
Calcul de l’impôt de récupération 
de la pension de sécurité de la vieillesse 

Revenu net de toutes provenances  
selon la ligne 242 de votre déclaration    $ 1 

Montant de base pour l’année en question   –  2 

Ligne 1 moins ligne 2  
(si négatif, inscrivez « 0 »)   $ 3 

         × 15 % 4 

Multipliez le montant de la ligne 3 
par 15 % et inscrivez le résultat ici.   $ 5 

Pension de sécurité de la vieillesse  
et versement net des suppléments  
fédéraux selon la ligne 113   $ 6 

Pension de sécurité de la vieillesse  
remboursée en 2011 (lisez la ligne 232)   –  7 

Ligne 6 moins ligne 7  
(si négatif, inscrivez « 0 »)   $ 8 

Inscrivez le montant le moins élevé : 
ligne 5 ou ligne 8.   $ 9 

         × 75 % 10 

Impôt de récupération de la  
pension de sécurité de la vieillesse 
Multipliez le montant de la ligne 9  
par 75 % et inscrivez le résultat ici.   $ 11 

Inscrivez le montant de la ligne 11 à la ligne 235 de votre déclaration. 

 


